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FINANCEMENTS DE VOTRE FORMATION 
(France Métropo le  et  DOM-TOM)

I MESURES CONCERNEES
   Le congé ind iv idue l  de format ion  (CIF)
   Dro it  à la  format ion (DIF) et  Insert ion profess ionnel le ,
   Le p lan de format ion de l ’entrepr ise      
   Contrats  a idés      
   Pro jet  personnal isé  d 'accès à l 'emplo i  (PPAE)

II  VOTRE SITUATION

-SALARIES
   Salar iés  en CDI
   Salar iés  d 'une éco le  de musique
   Salar iés  en CDD ou sa isonnier
   Agent  de la  fonct ion publ ique  
   Salar iés  des secteurs  "Spectac le  V ivant" ,  "Lo is irs" ,  "C inéma/Audiovisue l" , 
"Radios/Té lév is ions"  ou "Publ ic i té" .  
   Employé par un hôpita l
   Employé par une co l lect iv ité  loca le
   Intér imaire
   Emplo i  jeune à  temps p le in  ou part ie l ,  bénévo le  s ’ invest issant  dans le  champ des 
act iv ités  d ’ intérêt  généra l,  demandeur d 'emplo i  de tout  âge

-NON SALARIES
   Intermit tent  du spectac le
   Art is te   profess ionnel
   Compos iteur membre de la  SACEM, âgé de moins de 40 ans
   Mi l i ta ire  en reconvers ion
   Commerçants,  profess ions l ibéra les
   Travai l leur  indépendant ,  chefs  d 'entrepr ises 
   Explo itant  agr ico le
   Art isan

-AUTRES
   Outre-mer
   Demandeur  d 'emplo i
   Handicapé(e)s
   A l locata ire  du RMI
   Etudiants  au CNSM
   Jeune de tout âge
   Vous pensez ne pouvo ir  bénéf ic ier  d ’aucune pr ise en charge de votre format ion

III  LIENS UTILES  

En  fonct ion  de  votre  statut  et  de  votre  âge,  votre  act ion  de  format ion  (fra is  de  format ion,  de 
déplacement  ou  d ’hébergement,  maint ien  de  sa la ire  ou  d ’ indemnités)  peut  sous  certa ines  condit ions 
être pr ise  en charge au t it re  de la  format ion profess ionnel le  cont inue :

• par votre employeur,  
• par l ’É tat  (Régions ou Départements,  Pô le  emplo i…)
• par un OPCA   (Fongec if ,  Agefos PME, FAF,  etc: vo ir  l iens  ut i les)

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/formation-professionnelle/organismes-paritaires-collecteurs-agrees-opca.html
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I MESURES CONCERNEES

   Le congé individuel de formation (CIF)

Tous  les  sa lar iés ,  que l le  que  so it  la  ta i l le  de  l ’entrepr ise  dans  laquel le  i ls  t ravai l lent  (moins  ou 
p lus  de  d ix  sa lar iés),  sa  forme  jur id ique  (assoc iat ion,  SA,  SARL…)  et  que l  que  so it  le  type  de 
contrat  dont  i ls  bénéf ic ient  (CDI,  CDD,  temps  part ie l ,  in termit tent…),  peuvent  bénéf ic ier  d ’un 
CIF.  Ce lu i-c i  permet  de  su ivre,  sur  son  temps  de  t ravai l ,  une  format ion  cho is ie  indépendamment 
des stages compris  dans le  p lan  de format ion de l ’entrepr ise.
Pour  fa ire  une  demande  de  CIF,  i l  est  nécessaire  d ’avo ir  une  certa ine  anc ienneté  en  tant  que 
sa lar ié ,  et  auss i  de  just i f ier  d ’un  nombre  de  mois  passés  dans  l ’entrepr ise  où  vous  fa ites  votre 
demande :

Type d’entreprise 
ou de contrat Ancienneté en tant que salarié Ancienneté dans l ’entreprise

Entreprise de 
moins de 10 

salar iés
2 ans 12 mois

Entreprise de 
plus de 10 

salar iés
3 ans 12 mois

Intérimaire

• so it  1  014  heures  (6  mois) 
dans la  profess ion 

• so it  2  028  heures  (1  an)  dans 
la  profess ion  au  cours  des  24 
dern iers  mois  

• 507  heures  (3  mois)  au  cours  des  12 
dern iers  mois  

• Aucune 

Contrat  à durée 
déterminée 

(CDD)

4  mois  dans  l ’année  précédant  la 
demande

4  mois  dans  l ’année  précédant  la  demande.
Nota  bene  :  cette  poss ib i l i té  est  b ien  sûr 
également  va lab le  pour  les  demandeurs 
d ’emplo i  en sort ie  de CDD.

Le ca lendr ier
Au  min imum  quatre  mois  avant  le  début  du  stage,  vous  devrez  adresser  une  demande  écr ite 
d ’autor isat ion d ’absence à votre employeur.  Vous ind iquerez avec préc is ion  :

• la  date du début  du stage et sa dés ignat ion ;  
• sa durée ; 
• le  nom de l 'organ isme de format ion  que vous avez cho is i .

Attent ion,  s i  vous  n ’adressez  pas  votre  courr ier  aux  dates  requises,  l ’employeur  peut  vous 
refuser  son  accord.  A  récept ion  de  la  demande,  l ’employeur  a  t rente  jours  maximum  pour  vous 
donner  sa  réponse.  I l  ne  peut  re fuser  mais  peut ,  en  revanche,  demander  un  report  de  cet te 
demande (jusqu ’à  neuf  mois).

Tro is  mois  avant  le  début  de  la  format ion,  au  min imum,  vous  devrez  remettre  votre  doss ier  de 
demande  à  l ’organ isme  chargé  du  f inancement  des  congés  format ion  (OPCA).  Dans  la  p lupart 
des cas ce doss ier  comporte :

• un vo let  rempl i  par le  sa lar ié  ( ident ité ,  n iveau d ’études) ;  
• un  vo let  à  rempl ir  par  l ’organ isme  de  format ion  ( int i tu lé ,  descr ipt i f ,  n iveau,  durée, 

devis)  ;  
• un  vo let  à  rempl ir  par  l ’employeur  (autor isat ion  d ’absence,  sa la ire ,  p lann ing  de  travai l 

hebdomadaire)  ;  
• et  souvent ,  une  let t re  de  mot ivat ion.  Dans  cette  let t re  n ’hés itez  pas  à  préc iser  la  nature 

exacte  du  programme que  vous  vous  proposez  de  su ivre.  Les  organismes  de  f inancement 
sont  généra lement  b ien  "d isposés"  v is-à-vis  de  format ions et  d ’organismes qu i  ont  su,  au 
f i l  du temps,  démontrer leur  e f f icac ité .

Attent ion  :  prévoyez  large  pour  les  dé la is .  S i  la  réponse  n ’arr ive  pas  à  temps,  vous  devrez 
pat ienter  jusqu ’à  la  prochaine  sess ion.  En  généra l,  une  réponse  est  donnée  dans  un  dé la i  de  un 
à deux mois .
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Parce  qu ’ i l  permet  de  su ivre  une  format ion  pendant  un  an  à  temps  p le in  ou  1200h.  à  temps 
part ie l ,  le  C if  est  un  moyen  judic ieux  de  reprendre  ses  études.  Cette  formule  de  f inancement 
convient  part icu l ièrement  au  format ions  longues.  Par  exemple,  vous  pouvez  a ins i  su ivre   le 
cyc le  court  PRO   ou le  cyc le  MASTER   aménagé.

Bon à savo ir  :  le  CIF/CDD

Une  p is te  de  f inancement  assez  peu  connue  :  le  congé  ind iv idue l  de  format ion  dans  le  cadre 
d ’un  contrat  à  durée  déterminée.  I l  suf f i t  pour  ce la  d ’avo ir  bénéf ic ié  d ’un  contrat  à  durée 
déterminée  d ’au  moins  quatre  mois  dans  l ’année  précédente,  et  de  présenter  votre  demande 
dans un dé la i  de t ro is  mois  avant  le  début  du stage.  

   Droit à la formation (DIF) et Insertion professionnelle,
Le  Dro it  ind iv idue l  rentre  dans  le  cadre  de  la  lo i  du  4  mai  2004  re lat ive  à  la  format ion 
profess ionnel le  tout au long de la  v ie  et  au d ia logue soc ia l .  E l le  v ise à:

• Développer le  n iveau  de qual i f icat ion et  d ’employabi l i té  des sa lar iés  
•  De favor iser  l ’ insert ion  ou la  ré insert ion des travai l leurs
• Permettre une mobi l i té  soc ia le  

Le DIF s ’adresse à

•  Tout  sa lar ié  t itu la ire  d ’un  Contrat  de  t ravai l  à  durée  indéterminée  (sauf  certa ins  contrats)  qu i 
just i f ie  d ’au  moins un an d ’anc ienneté dans l ’entrepr ise qu i  l ’emplo ie

• Le sa lar ié  à temps part ie l  bénéf ic ie  également  du DIF sous certa ines condit ions.

•  Le sa lar ié  qu i  démiss ionne 

•  Le sa lar ié  l icenc ié  sauf  cas de l icenc iement  pour  faute grave ou faute lourde.

•  Le sa lar ié  avec un CDD de 4 mois  et  p lus.  

Durée du DIF

Le  sa lar ié  peut  bénéf ic ier  chaque  année  d ’un  DIF  d ’une  durée  de  20  heures  (sauf  d ispos it ions 
convent ionnel les  ou  accord  co l lect i f  in terprofess ionnel,  de  branche  ou  d ’entrepr ise  prévoyant 
une durée supér ieure).

Pour  les  sa lar iés  à  temps  part ie l ,  la  durée  du  DIF  est  ca lcu lée  en  fonct ion  du  prorata  tempor is . 
Les  dro its  acquis  annuel lement  peuvent  être  cumulés  sur  6  ans.  Au  terme de  cet te  pér iode  et  à 
défaut  de  son  ut i l isat ion  en  tout  ou  part ie ,  le  DIF  reste  p lafonné  à  120  heures.
Ce  p lafond  s ’appl ique  également  auss i  aux  sa lar iés  à  temps  part ie l  que l  que  so it  le  nombre 
d ’années cumulées sur la  base des dro its  annuels  acquis  prorata tempor is .

Mise en œuvre

Chaque sa lar ié  est  in formé annuel lement  du  tota l  des  dro its  acquis  au  t i t re  du  DIF.  La  mise  en 
œuvre  du  DIF  se  fa it  à  l ’ in it iat ive  du  sa lar ié  en  accord  avec  son  employeur.
Le  cho ix  de  l ’act ion  de  format ion  envisagée  est  arrêté  par  accord  écr it  du  sa lar ié  et  de 
l ’employeur.

L ’employeur  a  30  jours  pour  not i f ier  sa  réponse,  l ’absence  de  réponse  vaut  acceptat ion  du 
cho ix  de l ’act ion  de format ion.

Quand durant  deux  exerc ices  c iv i ls  consécut i fs ,  le  sa lar ié  et  l ’employeur  sont  en  désaccord  sur 
le  cho ix  de  l ’act ion  au  t i t re  du  DIF,  l ’organ isme  par ita ire  agréé  au  t i t re  du  congé  ind iv idue l  de 
format ion  (OPACIF),  dont  re lève  l ’entrepr ise,  assure  par  pr ior ité  la  pr ise  en  charge  f inanc ière 
de  l ’act ion  de  format ion  dans  le  cadre  du  congé  ind iv idue l  de  format ion  (CIF)  sous  réserve  que 
cette  act ion corresponde à ses pr ior ités  et cr i tères.

Déroulement du DIF

I l  se  dérou le  en  dehors  du  temps  de  t ravai l .  Cependant ,  une  convent ion  ou  un  accord  co l lect i f 
de  branche  ou  d ’entrepr ise  peut  prévo ir  que  le  DIF  s ’exerce  en  part ie  pendant  le  temps  de 
t ravai l .

Rémunérat ion

http://www.polyphonies.fr/programme_master.htm
http://www.polyphonies.fr/cycles_arrangement.htm
http://www.polyphonies.fr/cycles_arrangement.htm
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Quand  la  format ion  a  l ieu  sur  le  temps  de  t ravai l ,  la  rémunérat ion  est  maintenue.
Quand la  format ion  a  l ieu  hors  du  temps  de  t ravai l ,  une  a l locat ion  de  format ion  est  versée  par 
l ’employeur  égale  à  50 % de  la  rémunérat ion  nette  de référence du  sa lar ié .  Cette  a l locat ion  de 
format ion  n ’a  pas  le  caractère  d ’un  sa la ire .  Par  conséquent ,  e l le  n ’est  pas  soumise  à 
cot isat ions  soc ia les.  Toutefo is ,  la  lég is lat ion  re lat ive  à  la  sécur ité  soc ia le  en  mat ière 
d ’acc idents  du travai l  et  de maladies  profess ionnel les  est appl icab le.

Pr ise en charge f inanc ière

Les  f ra is  de  format ion  sont  à  la  charge  de  l ’employeur  et  imputables  sur  la  part ic ipat ion  à  la 
format ion profess ionnel le  cont inue.

Un  t i t re  spéc ia l  de  paiement  peut  être  ut i l isé  par  l ’employeur  pour  s ’acqu it ter  des  obl igat ions 
re lat ives  aux  fra is  de  format ion.  C ’est  un  accord  de  branche  qu i  do it  f ixer  les  condit ions  de 
mise en œuvre de ce t i t re .

   Le plan de formation de l’entreprise
Chaque  entrepr ise  est  ob l igée  de  consacrer  un  certa in  pourcentage  de  sa  masse  sa lar ia le  au 
f inancement  d ’act ions  de  format ion  pour  ses  sa lar iés .  L ’employeur  est  seu l  à  cho is ir  les  act ions 
à  mener  et  les  sa lar iés  qu i  en  bénéf ic ieront .  R ien  ne  vous  empêche  néanmoins  (et  la  chose  est 
f réquente)  de  demander  à  intégrer  dans  le  p lan  de  l ’entrepr ise  une  format ion  que  vous  avez 
cho is ie .  S i  e l le  est  retenue,  e l le  sera  ent ièrement  f inancée.  P lus  la  format ion  que  vous 
souhaitez  su ivre  est  en  rapport  avec  le  poste  que  vous  occupez  et  p lus  vos  chances  seront 
grandes.
Dans  les  entrepr ises  de  p lus  de  50  sa lar iés ,  l ’employeur  est  tenu  de  présenter  au  comité 
d ’entrepr ise  son projet  de p lan de format ion pour l ’année à ven ir ,  au p lus tard le  10 décembre.
Le  début  du  dern ier  t r imestre  (septembre  ou  octobre)  semble  donc  le  moment  le  p lus  propice.
N’hés itez  pas  à  prendre  les  devants  en  annexant  à  votre  demande  le  devis  de  l ’organisme  de 
format ion proposant  la  format ion que vous souhaitez su ivre.

   Contrats aidés
Un  contrat  aidé ,  ou  emploi  aidé ,  est  un  contrat  de  travai l   qu i  a  bénéf ic ié  d ’a ides  de  l ’É tat , 
sous la  forme de subvent ions,  d ’exonérat ions,  ou d ’a ides  à la  format ion.  

(Vo ir  CAE  ,  contrat  d 'avenir  ,  contrat  de profess ionnal isat ion  )

   Projet personnalisé d'accès à l'emploi (PPAE)
Le  demandeur  d 'emplo i  est  or ienté  et  accompagné  dans  sa  recherche  d 'emplo i.   Cet 
accompagnement  donne  l ieu  à  l 'é laborat ion  conjo inte  par  le  demandeur  d 'emplo i  et  Pô le  emplo i 
-  ANPE  (ou  tout  autre  organisme  part ic ipant  au  serv ice  publ ic  de  l ’emplo i)  d 'un  projet 
personnal isé  d ’accès à l ’emplo i  (PPAE  ) ,  qu i  peut  intégrer le  su iv i  d 'une format ion.  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F14926.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10300.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F11034.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F11174.xhtml
http://fr.wikipedia.org/wiki/Contrat_de_travail
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II VOTRE SITUATION

-SALARIES

   Salariés en CDI
Vous  avez  au  moins  24  mois  consécut i fs  ou  non  en  qual i té  de  sa lar ié  dont  12  mois  dans  l ’entrepr ise 
actue l le  (que l le  que  so it  votre  branche  d 'act iv ité),  fa ire  une  demande  d ’un  congé  ind iv idue l  de 
format ion  ou  de  Dro it  Ind iv idue l  à  la  Format ion  af in  de  préparer  sa  reconvers ion  ou  valor iser  ses 
acquis .  L ’OPCA  du  secteur  d ’act iv ité  peut  recevo ir  ces  demandes  ind iv idue l les  fa ites  par  le  sa lar ié  et 
engager  les  f inancements  (coût  pédagogique  et  sa la i re)  en  accord  avec  l ’entrepr ise.  (FONGECIF  , 
MEDIAFOR  ,  AGEFOS PME  ,  UNIFORMATION  ,  AGECIF  ,  PROMOFAF  ,  OPCA-PL  ,  OPCA 2  ,...)

   Salariés d'une école de musique
Vous  t ravai l lez  depuis  p lus  d 'un  an  dans  la  même  entrepr ise  (ou  assoc iat ion),  vos  f ra is  pédagogiques 
peuvent  être  pr is  en  charge  en  Dro it  Ind iv idue l  à  la  Format ion  ou  en  Congé  Indiv idue l  Format ion 
(UNIFORMATION).

   Salariés en CDD ou saisonnier
Vous  pouvez  fa ire  une  demande  de  congé  ind iv idue l  de  format ion  (CIF),  s i  vous  avez  travai l lé  24  mois 
(2535  heures)  consécut i fs  ou  non  dans  les  5  dern ières  années  dont  4  mois  (507  heures)  dans  les  12 
dern iers  mois .  Vo ir  la  l is te  des OPCA.

   Agent de la fonction publique 
Les  parcours  de  format ion  sont  gérés  par  la  co l lect iv ité  qu i  vous  emplo ie ,  rapprochez-vous  de  votre 
chef  de serv ice,  du responsable  des format ions ou encore de la  d irect ion  des ressources humaines.

   Salariés  des  secteurs  "Spectacle  Vivant",  "Loisirs",  "Cinéma/Audiovisuel", 
"Radios/Télévisions" ou "Publicité". 
Votre  employeur  cot ise  à  l 'AFDAS   pour  vous  permettre  d 'accéder  à  la  format ion  profess ionnel le 
cont inue.. .  Contactez l 'AFDAS de votre rég ion pour connaît re  vos dro its .

   Employé par un hôpital
Prenez  contact  avec  votre  chef  de  serv ice  ou  du  serv ice  du  personnel  de  votre  hôpita l  qu i  vous 
ind iqueront  les  modal i tés  de pr ise  en charge  pour  notre  format ion en Dro it  Ind iv idue l  à  la  Format ion ou 
en  Congé Indiv idue l  Format ion.  Les  agents  hospita l iers  peuvent  en  demander  la  pr ise  en  charge  auprès 
du  comité  de  gest ion  rég ional  de  l 'Assoc iat ion  pour  la  Format ion  Permanente  Hospita l ière  (ANFH)  ou  la 
Fédérat ion des Établ issements Hospita l iers  et  d 'Ass is tance Pr ivés à but  non lucrat i f  (FEHAP).

   Employé par une collectivité locale
Prenez  contact  avec  votre  chef  de  serv ice  ou  du  serv ice  du  personnel  de  votre  mair ie  qu i  vous 
ind iqueront  les  modal i tés  de pr ise en charge.

   Intérimaire
Montez  un  doss ier  de  demande  de  f inancement  pour  un  congé  ind iv idue l  de  format ion  (CIF)  qu i  sera 
examiné  par  une  commiss ion  par ita ire ,  le  COGECIF,  qu i  déc ide  du  f inancement  des  doss iers ,  se lon  les 
règ les  qu ’e l le  établ i t  chaque année.  Rense ignez-vous auprès du FAF-TT  .

http://www.faftt.fr/faffront/default.aspx
http://www.afdas.com/
http://www.opca2.com/
http://www.opcapl.com/
http://www.promofaf.fr/index.asp
http://www.agecif.com/
http://www.uniformation.fr/
http://www.agefos-pme.com/
http://www.mediafor.org/
http://www.fongecif.com/Page/FCIF.htm
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   Emploi  jeune  à  temps  plein  ou  partiel,  bénévole  s’investissant  dans  le 
champ des activités d’intérêt général, demandeur d'emploi de tout âge
Adressez-vous  à  votre  miss ion  loca le  ou  PAIO  (jeunes  moins  de  26  ans),  à  votre  ANPE  ,  Maisons  de 
l ’ In format ion  sur  la  Format ion  et  l ’Emplo i  (MIFE)  ,  Centres  d ’In format ion  Femmes  et  Famil les  (CIFF)  ,  si 
vous dés irez  réa l iser  un projet  profess ionnel  par  le  b ia is  d 'une format ion,  vous pouvez être f inancés.

-NON SALARIES

   Intermittent du spectacle
Vous pouvez just i f ier  de 2  ans  d 'anc ienneté  dans  la  profess ion,  contacter  l 'AFDAS              de votre rég ion  pour 
une  éventue l le  pr ise  en  charge  des  f ra is  pédagogiques.  Votre  format ion  à  Po lyphonies  peut  fa ire  l 'objet 
d 'une  demande  de  pr ise  en  charge,  par  accès  ind iv idue l  (se  rense igner  des  Dates  des  commiss ions 
d 'études de doss iers   )
Le  DIF   a  été adapté de manière  dérogato ire  depuis  début  2006 pour  les  intermit tents  du  spectac le  sous 
forme  d ’une  capita l isat ion  de  8  heures  par  an  sans  l imitat ion  de  durée  dans  le  temps.  A  été  également 
prévu  un  crédit  d ’heures  part icu l ier  pour  les  intermit tents  subissant  une  baisse  de  leur  act iv ité 
profess ionnel le .  En savo ir  p lus  sur Orfea.org 

   Artiste  professionnel
L 'ADAMI   peut  a l louer  des  a ides  sur  notre  format ion  dans  le  cadre  de  la  format ion  cont inue. 
(Po lyphonies  est  enregist rée  prestata ire  de  format ion  auprès  de  la  DDTEFP  de  Charente  Mar it ime).  La 
SPEDIDAM    également.

   Compositeur membre de la Sacem, âgé de moins de 40 ans
Vous  souhaitez  compléter  sa  format ion  supér ieure  par  un  cursus  spéc ia l isé.  Vous  pouvez  demander  une 
bourse ind iv idue l le  d 'a ide  aux projets  de format ion auprès de la  SACEM  .

   Militaire en reconversion
En  vue  de  votre  retour  à  la  v ie  c iv i le ,  et ,  en  fonct ion  de  votre  projet  profess ionnel  a ins i  que  de  vos 
acquis ,  i l  vous  est  proposé  d i f férentes  a ides  adaptées  à  vos  beso ins  spéc if iques.  Contactez  les 
s t ructures spéc ia l isées   se lon votre corps (ARCO, CIR,  . . . ) .

   Commerçants, professions libérales
Vos fra is  pédagogiques peuvent  être pr is  en charge dans le  cadre de votre format ion  cont inue (FIF-PL  ).

   Travailleur indépendant,  chef d'entreprise 
Rense ignez-vous  auprès  de  votre  URSSAF   pour  connaît re  le  fonds  de  format ion  dont  vous  dépendez.  Ce 
fond peut  être: 

• le  FIF-PL   Fonds Interprofess ionnel  des Profess ionnels  L ibéraux (hors  médec ins
• l ’AGEFICE   (Assoc iat ion  de  Gest ion  du  F inancement  de  la  Format ion  des  Chefs  d ’Entrepr ises 

(concerne également  les  commerçants,  travai l leurs  indépendants)
• le  FAF-PM   Fonds d ’Assurance Format ion  de la  Profess ion Médica le  (médec ins  l ibéraux)  

   Exploitant agricole
Pour  exercer  votre  dro it  à  la  format ion,  vous  devez  vous  adresser  à  VIVEA  ,  Fonds  pour  la  Format ion 
des  Entrepreneurs  du  V ivant  (explo itants  agr ico les).  I l  f ixe  les  pr ior ités,  les  cr i tères  et  les  condit ions 
de  pr ise  en  charge  des  demandes.  Les  format ions  ind iv idue l les  ne  sont  pas  présentées  sur  le  s ite  de 
VIVEA, contactez une dé légat ion VIVEA au 0 810 12 13 13 (numéro azur,  pr ix  d 'un appel  loca l) .  

http://www.vivea.fr/plandeformation/default.aspx
http://www.fafpm.org/formations_individuelles_definition.html
http://www.agefice.fr/priseencharge.html
http://www.fifpl.fr/
http://www.urssaf.fr/general/les_urssaf/votre_urssaf/index.phtml
http://www.fifpl.fr/
http://www.interarmees.fr/article.php?article=1005&pere=139&souspere=141&nom=Annuaire
http://www.sacem.fr/WportailSacem/jsp/ep/home.html
http://www.spedidam.fr/
http://www.adami.fr/
http://www.orfea.org/index.php?module=simple&page=mesure&id=404
http://www.afdas.com/intermittents/calendrier_interactif
http://www.afdas.com/intermittents/calendrier_interactif
http://www.afdas.com/
http://www.infofemmes.com/
http://www.intermife.net/
http://www.intermife.net/
http://www.anpe.fr/index.jsp
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   Artisan
La  format ion  profess ionnel le  cont inue  des  art isans  s ’adresse  aux  chefs  d ’entrepr ise,  à  leurs  conjo ints 
non sa lar iés  et  à leurs  auxi l ia ires  famil iaux.  E l le  favor ise  le  perfect ionnement de leurs  connaissances et 
le  déve loppement  de  leurs  apt itudes  en  ce  qu i  concerne  la  gest ion  des  entrepr ises,  l ’u t i l i sat ion  de 
nouvel les  techniques  et  l ’adaptat ion  aux  évo lut ions  de  l ’économie  et  de  la  soc iété  ;  e l le  contr ibue  à 
leur  promot ion  soc ia le  et  à  leur  accès  à  la  cu lture.  Pour  exercer  votre  dro it  à  la  format ion,vous  devez 
vous adresser  au FAFCEA   

FAF du secteur  de l ’al imentat ion en détail             
15, rue de Rome- 75008 Par is  
Té l.  :  01 44 90 88 44

FAF du secteur  des métiers et services             
45, rue des Pet ites-Ecur ies  -  75010 Par is  
Té l.  :  01 45 23 48 58 
Fax : 01 48 00 04 38

FAF artisanat du bâtiment FAFAB             
2, rue de Châteaudun - 75009 Par is  
Té l.  :  01 42 85 75 11 

-AUTRES

   Outre-mer
Vous  pouvez  vous  rapprocher  de  votre  ANT  ,  qui  étudiera   votre  s ituat ion  pourra  envisager  la 
poss ib i l i té  de  pr ise  en  charge  af in  accompagner  la  mobi l i té  de  qual i f icat ion  et  d ' insert ion 
profess ionnel le  des  or ig ina ires  et  rés idents  des  départements  et  terr i to ires  d 'outre-mer  dans  le  cadre 
de l 'a ide  à la  mobi l i té .

   Demandeur d'emploi
Vous pouvez vous rapprocher  de  votre  ANPE-ASSEDIC  ,  qu i  dans  certa ins  cas  et  au vu  de votre  s ituat ion 
pourra  envisager  la  poss ib i l i té  de pr ise en charge.

La  format ion  profess ionnel le  a  pour  but  de  favor iser  la  repr ise  d ’act iv ité  pour  des  personnes  qu i 
connaissent  des  d i f f icu ltés  sur  le  marché  du  travai l  ou  qu i  souhaitent  engager  une  reconvers ion 
profess ionnel le .  Le  f inancement  d ’une  format ion  peut  être  soumis  à  p lus ieurs  condit ions  se lon  les 
organismes  so l l ic i tés  :  ASSEDIC,  Conse i l  rég ional,  …  Pour  bénéf ic ier  d ’un  f inancement,  i l  faut 
notamment :

-être inscr it  en tant  que demandeur  d ’emplo i
-que la  format ion  su iv ie  s ’ inscr ive  dans votre Projet  d ’Act ion Personnal isé  (PAP)  (sauf  bourse du 
Conse i l  rég ional)

S i  vous  bénéf ic iez  d ’a l locat ions  chômage,  vous  pourrez  bénéf ic ier  d ’un  f inancement  ASSEDIC. 
Rense ignement  auprès  de  votre  ASSEDIC. Rense ignement  auprès  de  votre  ANPE pour  les  p lus de  25 ans 
et  auprès  de  votre  miss ion  loca le  pour  les  16-25ans.  Rense ignement  auprès  de  votre  DRDJS  pour  les 
a ides du Conse i l  rég ional.

I l  convient  de  d is t inguer  deux  é léments  :  le  coût  de  la  format ion  et  la  rémunérat ion  du  bénéf ic ia i re  de 
la  format ion.  Certa ins  d ispos it i fs  prévo ient  la  pr ise  en  charge  du  coût  de  la  format ion  et  de  la 
rémunérat ion  du  stag ia ire .  D ’autres  d ispos it i fs  ne  prennent  en  compte  que  le  f inancement  de  la 
format ion  ou  la  rémunérat ion  du  stag ia i re .  I l  ex is te  auss i  un  contrat  de  profess ionnal isat ion  pour  les 
p lus de 25 ans.  

   Handicapé(e)s
Vous  pouvez  vous  rapprocher  de  votre  COTOREP   et  AGEFIPH   qui  après  examen  de  votre  s ituat ion 
pourra  envisager  la  poss ib i l i té  de pr ise en charge.

   Allocataire du RMI
Une pr ise en charge du coût  pédagogique  de la  format ion  peut  vous être accordée.  Votre ré férent  soc ia l 
peut  vous  a ider  à  const ituer  un  doss ier  de  demande  de  f inancement  auprès  de  la  Direct ion  de 

http://www.agefiph.fr/
http://www.social.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=11
http://www.pole-emploi.fr/informations/votre-pole-emploi-@/index.jspz?id=961
http://www.ant.fr/
http://www.orfea.org/index.php?module=simple&page=org&id=145
http://www.orfea.org/index.php?module=simple&page=org&id=161
http://www.orfea.org/index.php?id=160&module=simple&page=org
http://www.crma-paca.fr/RENSEIGNEMENTSCONTACTS/FAFCEA/tabid/6027/Default.aspx
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l ’ insert ion  de  votre  Conse i l  généra l.Contactez  le  Conse i l  généra l  pour  connaît re  le  serv ice 
d ’accompagnement  dont  vous  dépendez  ou  l ’ANPE  s i  vous  êtes  inscr it  à  l ’ANPE.  

   Etudiant au CNSM
La  SPEDIDAM   peut  vous  a l louer  une  bourse  à  la  format ion  d 'art is te.  Doss ier  de  demande  d 'a ide: 
attent ion aux dates des commiss ions.  
Les  étudiants  peuvent  bénéf ic ier  de  prêts  étudiants  à  taux  préférent ie l .  Vous  avez  la  poss ib i l i té  de 
fa ire  f inancer  une  part ie  ou  la  tota l i té  par  un  crédit  (S imulat ions  de crédit  avec  réponse  immédiate 
SOFINCO  ,  ou votre banque).

   Jeune de tout âge
Vous avez un projet  à fa ire  f inancer.  Vous avez la  poss ib i l i té  d 'obten ir  des a ides auprès des fondat ions. 
(Vo ir  l is tes  des a ides aux projets).

   Vous  ne  bénéficiez d’aucune prise en charge de votre formation
Des tar i fs  rédu its  sont  proposés par  POLYPHONIES:
Tar i f  R1:  réduct ion  de  -20%  pour  fa ib les  revenus   (un  just i f icat i f  légal  de  revenu  est  demandé)
Tar i f  R7: réduct ion de -45% correct ions part ie l les
Tar i f  R10:  réduct ion  de -70% sans correct ion   (études autonomes, sans correct ion mais  évaluées) 

III LIENS UTILES

Pour se former>chois ir  sa format ion> nombreux doss iers:

http://www.pourseformer. fr/ format ion/cho is ir -sa-format ion.html

Services-Publ ic:  pour en savo ir  p lus  sur toutes les  mesures d 'a ide à la  format ion:

http://vosdro its .serv ice-publ ic . f r /part icu l iers/F10705.xhtml

L is te  des OPCA: 

http://www.po lyphonies.com/infos/ l is te-opca.pdf

http://www.polyphonies.com/infos/liste-opca.pdf
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10705.xhtml
http://www.pourseformer.fr/formation/choisir-sa-formation.html
http://www.polyphonies.com/adaptations/R10.pdf
http://www.polyphonies.com/adaptations/R7.pdf
http://www.polyphonies.com/adaptations/R1.pdf
http://www.sofinco.fr/credit-pret/pret-personnel.htm
http://www.spedidam.fr/

